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Considérant que les oppositions d'idéologies ne doivent pas être portées sur 
le plan des relations entre États, 

S'engagent à prendre les mesures nécessaires pour matre fin aux appels en 
faveur de la guerre et à toute forme de propagande de guerre destinée ou de 
nature à provoquer ou à encourager toute menace à la paix, rupture de la paix 
ou tout acte d'agression, 

à fonder leurs relations avec tous les pays du monde sur le principe de la 
coexistence pacifique des États, quel que soit leur système social, et à prendre, 
conformément à ce principe, des mesures appropriées pour que la lutte idéolo-
gique ne soit pas portée sur le plan des relations entre États. 

Les États parties à la présente déclaration invitent tous les autres pays du 
monde à y adhérer. 


